
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat corporatif

Assemblée du : À l’usage du Secrétariat corporatif 
Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.1 GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'excellence de l'expérience client

Améliorer l’expérience client Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF		

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable             S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)

Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Préparé par : 
Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 
Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.1 

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2017 2018 2019 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2019, indiquer le total des années 2019 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des 
années visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.1 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Objet : 

Suite de la rubrique Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2017 -V4.1 

Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 8.4
	Assemblée du: 5 juillet 2017
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'AUTORISER les termes et conditions de l'acte de vente à intervenir entre le Groupe TVA Inc. (ci-après « TVA ») et la Société de transport de Montréal (ci-après la « STM ») pour l'acquisition du lot six millions trente et un mille cent trente et un (6 031 131), du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, pour la construction du poste de ventilation mécanique       (ci-après « PVM ») Alexandre-DeSève, dans le cadre du programme Réno-Systèmes, le tout pour un montant de 739 565,50 $, plus les taxes de 110 749,94 $, pour un montant maximum de 850 315,44 $, toutes taxes comprises, soit un coût d'acquisition supérieur de 130 759,94 $, plus les taxes de 19 581,30 $ pour un montant additionnel total de 150 341,24 $, ayant déjà été autorisé par le CA-2016-220;D'AUTORISER une modification à la servitude d'occupation temporaire pour en réduire la superficie requise de quarante-cinq (45) à vingt-trois (23) cases de stationnement, pour une réduction de 115 500,00 $, plus les taxes de 17 296,13 $, pour une réduction totale de 132 796,13 $;D'AUTORISER le versement d'un montant de 40 000,00 $, plus les taxes de 5 990,00 $, pour un montant total de 45 990,00 $ toutes taxes comprises en compensation des inconvénients subis par TVA à l'occasion des travaux;D'AUTORISER les signataires de la STM à apporter ou consentir toute modification à l'acte de vente non incompatible avec les présentes afin de donner pleinement effet à la présente recommandation.
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Direction exécutive resp: 
	- nom: S/O
	- titre1: S/O

	Exposé du besoin: Le projet Ventilation du programme Réno-Systèmes a pour objectif d'améliorer le système de ventilation en tunnel, essentiel à la ventilation d'urgence, la ventilation confort et la ventilation des travaux de nuit. La ventilation confort assure une température plus agréable en station en réduisant l'effet de chaleur et en améliorant la qualité de l'air. Le projet vise aussi à mettre à niveau les installations à la norme NFPA 130, à améliorer la fiabilité du système de ventilation en tunnel et à mettre à niveau les installations au règlement no 4996 de la Ville de Montréal sur le niveau de bruit. Ainsi, dans le cadre de ce projet, un nouveau poste de ventilation doit être construit entre les stations Papineau et Frontenac. La STM a négocié avec TVA pour l'acquisition de deux (2) parcelles de terrain. L'Acte de vente doit aussi obtenir l'approbation du conseil d'administration de TVA. 
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Développement durable: La mise à niveau du poste de ventilation permettra de se conformer à la norme NFPA 130 et au règlement de la Ville de Montréal sur le bruit. Le terrain visé a fait l'objet d'une évaluation environnementale de site phase I et II et les sols excavés seront disposés conformément à la réglementation du MDDELCC.
	Préparé par 2: Approvisionnement Exploitation
	Préparé par – nom: Vincent Lavoie
	Préparé par – titre: Administrateur immobilier
	Service 2: Chaîne d'approvisionnement
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 547150
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 290339
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: R-122
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 63535.12
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 63535.12
	periode couverte premier jour: [08]
	periode couverte premier mois: [09]
	periode couverte premier année: [2017]
	Atotal: 55259.94
	Btotal: 2763
	Ctotal: 5512.179999999999
	Dtotal: 63535.119999999995
	Etotal: 5519.080000000001
	Ftotal: 58016.03999999999
	Subvention: Financement : La présente recommandation sera financée par le règlement d'emprunt R-122 (Réno-Systèmes - phase 3) qui a été dûment autorisé par l'ensemble des instances.Subvention : Suite à une évaluation du dossier par le MTMDET, une subvention de 82,5 % des dépenses admissibles selon les modalités du programme régulier et du Fonds Chantiers Canada a été allouée pour ce projet. La Direction budget et investissements confirme que cette subvention a été autorisée le 12 juillet 2012. 
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2: 
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Off
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3: 
	montant total: 63535.12
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	Objet 2: 29 03 30 A01Titre : Acte de vente Groupe TVA Inc. - PVM Alexandre-DeSève
	Recommandation numéro: STM 29 03 30 A01
	Direction exécutive responsable principale: Ing., infrastructures et projets majeurs
	Direction exécutive responsable principale - nom: François Chamberland
	Direction exécutive responsable principale - titre: Directeur exécutif
	Direction exécutive responsable: S/O
	periode couverte dernier jour: [30]
	periode couverte dernier mois: [06]
	periode couverte dernier année: [2020]
	GED: GED RS-GP-EF-GN-GN-GEN-9999-20464 
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles: [ ]
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	Subvention et financement sans objet: Off
	Ventilation des coûts sans objet: Off
	Rubrique informations financières sans objet: Off
	date cheminement décisionnel mois: [04]
	date cheminement décisionnel année: [2016]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité jour: [ ]
	date cheminement décisionne l- deuxième comité mois: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité année: [ ]
	Démarche et conclusion: TVA a consenti à la STM la vente de deux (2) parcelles de terrain.Initialement, la STM prévoyait acquérir une superficie de cent quinze et soixante-trois centièmes (115,63) mètres carrés, hors sol et une parcelle de terrain en tréfonds de trois cent douze et six dixièmes (312,6) mètres carrés pour un montant de     349 805,56 $. À ce montant s'ajoutait une somme de 254 000,00 $ pour la perte de valeur du résidu et un montant de                5 000,00 $ pour les améliorations au sol, pour un grand total de 608 805,56 $, plus les taxes de 91 168,63 $, pour un montant total de 699 974,19 $ toutes taxes comprises. Une fois les plans et devis complétés, les superficies à acquérir ont dû être augmentées à cent quarante-neuf et sept dixièmes (149,7) mètres carrés pour la superficie hors sol et de cinq cent quatre-vingt-quinze et sept dixièmes (595,7) mètres carrés pour la partie en tréfonds, pour un prix d'acquisition de 514 565,50 $. En acquérant ainsi une plus grande superficie, le montant pour la perte de valeur du résidu a été revu à la baisse à 220 000,00 $ et le montant de 5 000,00 $ pour les améliorations au sol est demeuré inchangé. Le prix d'acquisition s'élève maintenant à 739 565,50 $, plus les taxes de 110 749,94 $ pour un montant total de 850 315,44 $, soit une augmentation de 130 759,94 $, plus les taxes de              19 581,30 $ pour un montant additionnel total de 150 341,24 $.Par ailleurs, l'élaboration des plans de mise en oeuvre a permis de réduire la superficie requise pour l'aire de chantier de 45 à 23 espaces de stationnement. Ainsi, le budget autorisé pour l'occupation temporaire durant la durée des travaux et des périodes de prolongation est réduit de 115 500,00 $, plus les taxes de 17 296,13 $, pour réduction totale de 132 796,13 $.Également, TVA devra réaliser des travaux électriques de relocalisation de la guérite de stationnement au début et à la fin des travaux. Cette relocalisation est rendue nécessaire parce que la zone de chantier viendra obstruer la voie d'accès actuelle du stationnement.  Les coûts pour effectuer ces travaux sont estimés à 40 000,00 $, plus les taxes de 5 990,00 $, pour un montant total de 45 990,00 $ toutes taxes comprises. La STM s'engage à compenser TVA pour les travaux devant être réalisés.Le budget nécessaire requis pour l'acquisition des parcelles de terrain et de l'occupation temporaire doit être revu à la hausse de 55 259,94 $, plus les taxes de 8 275,18 $, pour un montant total de 63 535,12 $.
	Voir suite de la rubrique Démarche: Off
	Suite Demarche et conclusion: Off
	Comités: [Comité suivi des actifs]
	Deuxième Comité: [ S/O]
	date cheminement décisionnel jour: [16]
	améliorer l'expérience client: Yes
	Attirer, développer et mobiliser les talents: Off
	Maitriser les finances: Off
	adapter l'organisation à l'évolution de la gouvernance: Off
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Développement durable sans objet: Off
	Chantier Développement durable 1: [Réduire notre empreinte écologique.]
	Chantier Développement durable 2: [ ]
	A2017: 115759.94
	A2018: -1625
	A2019: -58875
	B2017: 5787.996999999999
	B2018: -81.25
	B2019: -2943.75
	C2019: -5872.78125
	C2018: -162.09375
	C2017: 11547.054015
	D2019: -67691.53
	D2018: -1868.34
	D2017: 133094.987
	E2019: -5880.14
	E2018: -162.3
	E2017: 11561.52
	F2019: -61811.39
	F2018: -1706.04
	F2017: 121533.46699999999


